
A14-9 (FR) – Rev 1 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
14ème session 

 

3 juin 2023 
Rio de Janeiro 

Brésil 

 
 

 
 9- Élection du Conseil 

 

Élection du Conseil 

Note du secrétariat. 

1.  CONTEXTE 

L'Assemblée générale, lors de sa prochaine session, est appelée, conformément aux articles 7 et 8 des 
Statuts et à l'article 3 du Règlement général, à élire les membres du Conseil jusqu'à ce qu'une nouvelle 
élection ait lieu lors de la prochaine session ordinaire de l'Assemblée générale. 

L'élection se fera manuellement (pas en ligne/électronique) avec des bulletins de vote papier comme 
pour les assemblées générales précédentes. 

Le Conseil (article 8 des Statuts)  

L’AISM est administrée par un Conseil comprenant un maximum de vingt-et-un membres élus et 
trois membres désignés, comme suit : 

Conseillers élus: 

• les chefs de services membres nationaux ou leurs représentants, élus par suffrages de tous les 
membres nationaux présents à une Assemblée générale ; un seul membre national peut être élu 
au Conseil pour un même pays ; 

• les conseillers élus seront, autant que possible, choisis dans différentes régions du monde afin 
que la représentativité du Conseil soit aussi large que possible. 

Conseillers désignés: 

• le chef en fonction de l’autorité nationale du pays hôte de l’AISM ou son représentant / sa 
représentante ; 

• le chef en fonction de l’autorité nationale du pays dans lequel se tiendra la prochaine conférence 
de l’AISM ou son représentant / sa représentante ; 

• le chef en fonction de l’autorité nationale du pays dans lequel s’est tenue la dernière conférence 
ou son représentant / sa représentante ; 

La fonction de conseiller n’est pas rémunérée. 

 
Procédure d'élection (Règlement général Art. 3.5) 

3  Le vote pour l'élection des conseillers parmi les candidats se fait à bulletin secret. 

4  Le secrétariat établit un bulletin de vote pour les candidats au Conseil et chaque membre 
national dispose d'une voix pour chaque siège vacant au Conseil. 



A14-9 (FR) 
 
5 Le président désigne deux scrutateurs parmi les membres qui n'ont pas été nommés au 
Conseil, qui procèdent au contrôle des votes exprimés et au dépouillement du scrutin par le 
secrétariat. 

6 Si deux ou plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix pour le ou les derniers 
sièges à pourvoir, il est procédé à un nouveau tour de scrutin entre ces seuls candidats. En cas de 
nouveau partage égal des voix, le président tire au sort le nom du candidat à éliminer lors d'un éventuel 
nouveau scrutin. 

7 Lorsque le vote et le dépouillement sont terminés, le président confirme l'élection et invite le 
Conseil nouvellement élu à prendre ses fonctions. 

8 Le mandat du Conseil s'étend de la confirmation de son élection jusqu'à l'élection d'un 
nouveau Conseil lors de l'Assemblée générale ordinaire suivante. 

Membres nationaux candidats à l'élection 

Conformément à l'article 3.5 du Règlement général, le Secrétaire général a reçu des communications 
de membres nationaux intéressés, dont le texte figure à l'annexe du présent document. 

Toute autre candidature reçue après la publication du présent document sera transmise à l'Assemblée 
générale dans un avenant correspondant. 

2.  ACTIONS REQUISES DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Dans le cadre de l'élection des membres du Conseil pour la prochaine période, l'Assemblée générale 
est invitée à prendre note des informations fournies dans ce document et son annexe.  
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ANNEXE 

Communications reçues conformément à l'article 3.5 du règlement général de la part des candidats au 
Conseil suivants, par ordre alphabétique des pays, en langue anglaise : 

 

• Australie 

• Brésil* 

• Canada 

• Chili 

• Chine 

• Danemark 

• Finlande 

• France* 

• Allemagne 

• Haïti 

• Inde* 

• Irak 

• Irlande 

• Italie 

• Japon 

 

• Corée (République de) 

• Malaisie 

• Maroc 

• Norvège 

• Fédération de Russie 

• Singapour 

• Afrique du Sud 

• Espagne 

• Suède 

• Pays-Bas 

• Royaume-Uni 

• Turquie 

• Ukraine 

• États-Unis d'Amérique 

 

Le texte intégral se trouve dans le document A14-9.1. 

*Membres non élus du Conseil : 

• France  : Direction des Affaires Maritimes  

• Inde : Directorate General of Lighthouses and Lightships 

• Brésil : Centro de Sinalização Náutica "Almirante Moraes Rego" 
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